
Des difficultés d’accès pour l’ensemble
des services pour le Pays de Bray et la
Vallée de la Bresle,

Les communes de l’est de la Seine-Mari-

time cumulent les difficultés d’accès, que

ce soit pour les services du quotidien, de la

santé, de l’emploi ou encore les services

publics et sociaux (illustration 34).

Cinq communes rencontrent des difficultés

d’accès pour tous les types de services

(1 090 habitants, 0,1 % de la population),

douze autres pour 4 types de services sur 5

(3 080 habitants, 0,2 %) et quarante-cinq

pour 3 types de services sur 5 (22 890 habi-

tants, 1,8 %). Ces communes sont toutes

situées à l’est du département.

Dans ces groupes de communes, la popula-

tion est un peu plus jeune que dans le reste

du département. La part des moins de 14

ans est plus importante et celle des 65 ans

ou plus légèrement plus faible.

Bien que les jeunes en difficulté d’inser-

tion, les chômeurs, les familles monoparen-

tales et les ménages sans voiture soient

présents dans ces communes, leur propor-

tion y est plus faible que dans le reste de la

Seine-Maritime. Le taux de pauvreté de ces

populations à l’est du territoire est plus

important qu’ailleurs.

Sur le reste du département, les habitants

sont éloignés d’un ou deux types de servi-

ces uniquement, ou alors ne connaissent

pas de difficultés d’accès.

À l’est du département, des difficultés
d’accès dans les services du quotidien

Essentiellement localisées dans le Pays de

Bray et le sud de la Vallée de la Bresle,

mais également dans les communautés de

communes Falaises du Talou, Inter-Caux-

Vexin et Caux Vallée de Seine, 112

communes rencontrent de fortes difficultés

d’accès aux services du quotidien (37 350

habitants, illustration 35). La part des

moins de 14 ans y est plus importante (+ 3,4

points) et celle des 65 ans ou plus, plus

faible (– 3,0 points).

Dans ces communes, la part des jeunes en

difficulté d’insertion, des chômeurs et des

familles monoparentales est plus faible que
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Territoires à fortes difficultés d’accès aux services

U
n des objectifs du schémad’amélioration de l’accessibilité des services au public de la Seine-Maritimeest de renforcer

l’offre de services dans les zones présentant un déficit d’accès aux services.

La distance entre les habitants et les services est une desmesures de ce déficit. Prioriser ces zones déficitaires, selon

la nature du service, permettra d’établir un programme d’actions en vue d’améliorer cette accessibilité.

La Seine-Maritime, avec ses 168 pôles de services, permet aux habitants de ne pas être très éloignés des services.

Cependant, certains territoires présentent des enjeux forts en termes d’accessibilité aux services. C’est particulièrement le cas

pour le Pays de Bray et la Vallée de la Bresle.

Selon la nature des services observés, d’autres territoires peuvent connaître des difficultés d’accès. C’est notamment le cas

dans les Falaises du Talou pour ceux du quotidien ou encore au nord du Havre pour les services publics.

Synthèse des difficultés d’accès aux services au public (multi-thématique)

Source : Insee

34 Les communes de l’est du département cumulent les difficultés d’accès aux services



dans le reste du département. En outre, les

ménages sans voiture sont peu nombreux

mais seules 14 de ces communes ont une

offre de transport urbain, une ligne interur-

baine régulière ou une gare.

Quelques communes du Pays de Bray
et de la Vallée de la Bresle en difficulté
d’accès aux services de santé

58 communes rencontrent des difficultés d’ac-

cès aux services de santé (15 460 habitants).

Ces communes appartiennent essentiellement

aux communautés de communes Bray-

Eawy, des 4 Rivières et Falaises du Talou

(illustration 36).

La population de ces communes présente

des caractéristiques similaires à celle

éloignée des services du quotidien.

Le sud du Pays de Bray, la Vallée de la
Bresle et le nord du Havre en difficulté
d’accès aux services publics

Les populations de 177 communes rencon-

trent des difficultés d’accès aux services

publics (129 000 habitants). Ces commu-

nes appartiennent essentiellement aux

communautés de communes des 4 Rivières,

Inter-Caux-Vexin, Aumale–Blangy-Sur-Bresle

mais aussi à celle du Canton de Criquetot-

l’Esneval et à l’agglomération havraise

(illustration 37).

La population de ces communes présente

des caractéristiques similaires à celle

éloignée des services du quotidien et des

services de santé. La population d’enfants

(moins de 14 ans) y est plus représentée et

la population de seniors (65 ans ou plus)
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Synthèse des difficultés d’accès aux services du quotidien

Source : Insee

35 112 communes avec des difficultés d’accès dans les services du quotidien, essentiellement dans le Pays de Bray et la
Vallée de la Bresle

36 58 communes, situées à l’est du département, avec des difficultés d’accès dans les services de santé

Synthèse des difficultés d’accès aux services de santé

Source : Insee



moins présente. Par ailleurs, la part des

jeunes en difficulté d’insertion et celle des

chômeurs restent plus faibles que dans le

reste du département. Cependant, sur ces

territoires, la part des ménages sans voiture

est un peu plus élevée, ainsi que la part des

familles monoparentales, qui reste toutefois

plus faible que dans le reste du département.

L’extrême est du département en

difficulté d’accès aux services sociaux

46 communes, situées à l’extrême est du

département (illustration 38), rencontrent

des difficultés d’accès aux services sociaux

(31 790 habitants).

La part des seniors est plus élevée dans ces

communes que dans le reste du département

(+ 3 points). La part des jeunes en difficulté

d’insertion, de chômeurs et de familles

monoparentales y est quasi équivalente.

De fortes difficultés d’accès aux

services de l’emploi dans la Vallée de

la Bresle et le sud du Pays de Bray

90 communes rencontrent des difficultés

d’accès aux services de l’emploi (55 240

habitants). La majorité de ces communes se

situe dans le sud de la Vallée de la Bresle,

mais les extrêmes nord et sud du Pays de

Bray sont aussi concernés (illustration 39).

Dans ces territoires, la part des seniors est

plus élevée que dans le reste du départe-

ment. La part des familles monoparentales

y est plus faible mais celle des jeunes en

difficulté d’insertion et des chômeurs y

sont quasi équivalentes. n
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Synthèse des difficultés d’accès aux services publics

Source : Insee

37 177 communes avec des difficultés d’accès dans les services publics, essentiellement à l’est du département et au nord
du Havre

Synthèse des difficultés d’accès aux services sociaux

Source : Insee

38 46 communes à l’extrême est du département avec des difficultés d’accès dans les services sociaux
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Synthèse des difficultés d’accès aux services de l'emploi

Source : Insee

39 90 communes avec des difficultés d’accès dans les services de l’emploi


